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ECISION  
2024/185/DEC/L4

Le Maire de la Ville d'EU,

Vu.
-rarticle L. 2122-22 du Code des Collectivités Territoriales,

- la délibération du Conseil Municipal en date du 15 juillet 2020 portât délégation
d'attributions dudit Coiiseil Municipal, à Monsieur le Maire,

Considérant la décision de passer un contrat avec_l'Associatio^«01onme^-
représentée p>r7m.ud"aave>u; » <udité de  id»^^^
pZroZu^cTeT?opïra, 7^pas ça ! » qui aura lieu le vendredi 20 septembre 2024 à

19h00 au Théâtre du Château.

DECIDE:

Article 1CT: II est passé un contrat avec l'Association <<Wmw^-TeyT ésG^^^^
Tn auaUté ̂Pré£ient"^14, rue Notre Dame - 76200 Dieppe^^ pour ̂ ^pectade

al^,?.1^i^M^-^^., ;°d^^p«embre2T^^^^
Château.

Article 2 : Le montant de la prestation s'élève à la somme de 700   TTC (Sept cent euros
SÏS^eTSu prix la somme de 50   TTC (Cinquaiite euros TTC) pour

les frais de déplacement.
La Commune prendra également en charge :
-le règlement des droits d'auteurs (SACEM, SACD)

Article 3: Monsieur le Trésorier et Madame la Directrice ynéra[Gàssyws^^
^ ^nFctogés^hacunen ce qui le concerne, de l'exécution de la présente décision.

Fait à Eu, en l'Hôtel de Ville, le dix-neuf septembre deux mil vingt-quatre.

Le Maire de la Ville d'Eu,
MichelB l
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